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Point fort

� Si vous deviez reprendre
le DSAS, quelle serait
votre première décision
concernant le Chuv?
J-F.T.: Ma première ac-
tion serait de rencontrer les
équipes, de les écouter pour
comprendre la situation de
l’intérieur. Aujourd’hui, je
n’ai qu’une vision extérieure.
Celle d’un chef de départe-
ment, je ne l’ai pas encore.
R.N.: Je me concentrerais sur
l’efficacité au quotidien. Il
faut améliorer les conditions
de travail, la planification des
horaires, et faire en sorte que
les soignants passent moins de
temps sur l’administratif et
plus avec les patients.

� Justement, le DSAS
est-il le département
que vous souhaitez?
J-F.T.: Le défi ne me fait pas
peur. Comme syndic, j’en ai
eu à relever. Je suis un entre-
preneur. Si je devais reprendre 
ce département, je m’y inves-
tirais pleinement, avec une
approche pragmatique et de
terrain, en cherchant des so-
lutions concrètes. L’idée, pour
moi, est aussi de rapprocher le
fonctionnement de l’hôpital
cantonal d’une logique d’en-
treprise, en termes d’efficacité
et d’autonomie, sans remettre
en cause son statut public.
R.N.: Oui, je le veux. C’est le
département qui m’intéresse
aujourd’hui, même si les fi-
nances pouvaient aussi m’at-
tirer.

Le poids des primes 
sur les ménages

� Les primes maladie
continuent de grimper.
Faut-il automatiser
les subsides comme
le demandent
certains députés?
J-F.T.: Je ne suis pas pour une
automatisation complète. Cela 
reviendrait à ce que l’Etat 
décide à la place du citoyen. 
Cela doit rester une démarche 

� Face à l’explosion
des primes, faut-il renforcer
l’intervention de l’Etat
ou au contraire assouplir
certaines régulations?
J-F.T.: Il faut d’abord dévelop-
per la télémédecine, valoriser
la médecine générale et éviter
les consultations inutiles. Au-
jourd’hui, les assurés consom-
ment trop, parfois sans réelle
nécessité. En tant que politi-
cien, je suis conscient qu’une
partie de la résolution du pro-
blème dépend de la responsa-
bilité du patient, quand cela
est possible.
R.N.: Il ne faut pas plus ou
moins d’Etat, mais mieux
d’Etat. Il faut limiter certains
excès bureaucratiques et amé-
liorer la circulation de l’in-
formation avec notamment
l’interopérabilité des systèmes
entre les différents presta-
taires.

Un Conseil d’Etat 
en rupture

� Vous allez peut-être rentrer
dans un Conseil d’Etat
où la gouvernance
a été fortement critiquée
ces derniers mois,
notamment avec les crises
liées à Valérie Dittli
et Pascal Broulis. Comment
comptez-vous restaurer
la confiance et la collégialité?
J-F.T.: C’est un sujet délicat.
J’ai entendu différentes ver-
sions et je ne veux pas juger.
C’est difficile aujourd’hui de
se faire un avis tranché. Mais
dans tous les cas, il faut être
transparent, arriver avec des
projets solides et une commu-
nication claire.
R.N.: Ces affaires mettent en
évidence des défaillances de
contrôle. Il faut comprendre
ce qui s’est passé et corriger
le système pour rétablir la
confiance. Il faut dialoguer,
comprendre les intérêts de
chacun et chercher des points
de convergence. C’est ain-
si qu’on recrée une dyna-
mique.n

Une entière satisfaction naît 
d’une profonde confiance.

Ce qui nous tient à cœur.

Private Banking

11235260006_ZKB_PB_Anzeigen_Agefi-Journal_Vertrauen_186x246_TZ_F_RZ.indd   111235260006_ZKB_PB_Anzeigen_Agefi-Journal_Vertrauen_186x246_TZ_F_RZ.indd   1 06.03.26   16:0006.03.26   16:00

ENTREPRISES SUISSES

Les comptes consolidés 2025 
des Services industriels de 
Genève (SiG) affichent une 
perte de 41 millions de francs. 
«Ce résultat négatif s’explique 
notamment par l’effet, non 
monétaire, des dépréciations 
d’actifs, à hauteur de 119 mil-
lions de francs», ont relevé les 
SiG jeudi dans un communi-
qué. Ces pertes temporaires de 
valeur comptables ont avant 
tout concerné les réseaux ther-
miques structurants. Elles sont 
liées à deux facteurs. D’une 
part, une révision à la baisse 
des hypothèses de consom-
mation énergétique à l’ho-
rizon 2050 et, d’autre part, 

une réduction des tarifs de la 
thermique intervenue en jan-
vier 2026. Cette révision des 
tarifs avait reçu un préavis fa-
vorable du surveillant des prix.

Tarifs en baisse
Les SIG relèvent que quatre 
ans après l’éclatement de la 
crise énergétique, fin 2021, le 
marché des énergies a retrouvé 
en 2025 une certaine normali-
té. Les coûts d’approvisionne-
ment en électricité et en gaz 
sont restés supérieurs à ceux 
d’avant la crise, mais ont toute-
fois été en net recul.
Ce contexte a permis aux SIG 
d’ajuster les tarifs à la baisse. 

Ils ont été réduits de 12% pour 
l’électricité au 1er janvier 2025, 
et de 11% pour le gaz au 1er oc-
tobre. «Ces efforts sont consé-
quents, la partie régulée de ces 
deux activités représentant 
presque la moitié du chiffre 
d’affaires de l’entreprise», ont 
souligné les SIG.
Ces baisses tarifaires ont 
contribué à contracter le 
chiffre d’affaires, qui s’est élevé 
à 1,2 milliard (-5% par rapport 
à 2024). Elles ont toutefois été 
en partie compensées par des 
revenus en hausse de 5% dans 
le secteur de la distribution 
d’eau potable et du traitement 
des eaux usées, en raison d’une 

consommation élevée liée aux 
conditions météorologiques.
Les charges d’exploitation sont 
à la hausse, en raison notam-
ment d’une augmentation des 
charges de personnel (+2,6%). 
Au final, le résultat d’exploita-
tion (Ebitda) 2025 a atteint 251 
millions, en hausse de 4% par 
rapport à 2024.
Ce résultat a conduit le conseil 
d’administration à proposer le 
versement d’un dividende d’un 
million de francs à ses proprié-
taires, qui s’ajoute aux 72 mil-
lions de redevances et 5 mil-
lions d’intérêts sur le capital de 
dotation que les SIG versent à 
l’Etat et aux communes. (awp)

Les SIG essuient  
une perte de 41 millions
ÉNERGIE. La régie publique genevoise a notamment souffert d’une moins bonne rentabilité sur les réseaux thermiques en 2025.


